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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 66977

Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur les risques d'un morcellement de la scolarisation induits par les
lourdes menaces pesant sur le devenir de l'école maternelle publique. En effet, il est actuellement observé une
tendance à inciter les communes à se doter de jardins d'enfants et évoqué la possibilité de rattacher les grandes
sections des maternelles aux écoles élémentaires, des fusions entre les deux écoles ayant déjà eu lieu. De plus,
sous prétexte que, selon l'avis de certains psychiatres, une scolarisation à un âge trop jeune pourrait être
néfaste, de moins en moins d'enfants sont acceptés dès l'âge de deux ans à l'école publique, contrairement au
privé qui facilite leur entrée. Il en résulte ainsi une forte diminution du nombre des enfants de moins de trois ans
inscrits en maternelle et une remise en cause même de l'école maternelle à tel point que la loi d'orientation sur
l'éducation n'y fait aucune référence et que les moyens budgétaires alloués se réduisent fortement. Pourtant,
reconnue par tous comme un lieu indispensable de socialisation et d'apprentissage, l'école maternelle joue un
rôle de structuration important qu'il convient de maintenir afin d'offrir à chaque enfant les mêmes conditions de
réussite. Elle lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser la position du Gouvernement à ce propos.

Texte de la réponse

L'école maternelle accueille aujourd'hui pratiquement tous les enfants dès trois ans ; pour les enfants de deux
ans, le pourcentage s'est stabilisé depuis quelques années à un peu moins de 30 % (40 % en zone d'éducation
prioritaire), avec de fortes variations selon les départements. Elle a connu un essor de fréquentation depuis les
années soixante, en même temps qu'une amélioration du taux d'encadrement. Ce développement correspond à
une demande croissante des familles de tous milieux, l'action éducative de l'école maternelle étant considérée
par elles comme un atout pour la réussite scolaire. Comme suite à la loi d'orientation et de programme pour
l'avenir de l'école du 23 avril 2005, l'accueil des enfants de deux ans qui concernait en priorité les écoles situées
dans un environnement social défavorisé, dans les zones urbaines, rurales ou de montagne, est étendu aux
régions d'outre-mer. Il importe de souligner que les solutions d'accueil pour les enfants de moins de trois ans ne
peuvent consister uniquement en une scolarisation dans les formes traditionnelles. Les études dont on dispose
ne démontrent pas que la scolarisation précoce constitue un avantage notoire dans toutes les situations par
rapport à d'autres modes d'accueil. Par ailleurs, tous les enfants de deux ans ne sont pas prêts à profiter d'une
scolarisation précoce. En outre, les écoles ne sont pas toutes à même de les recevoir dans les conditions qui
permettent de répondre à leurs besoins : s'agissant de l'accueil des tout-petits, la qualité des locaux et du
matériel qui doivent être adaptés et la présence en nombre suffisant d'agents territoriaux spécialisés des écoles
maternelles sont des conditions indispensables pour que les jeunes enfants bénéficient de l'assistance dont ils
ont besoin, en complément de l'action pédagogique des maîtres. En ce qui concerne la fusion de deux écoles,
une telle décision ne peut être prise qu'en étroite concertation entre l'inspecteur d'académie, le directeur des
services départementaux de l'éducation nationale, et la municipalité concernée. La fusion d'une école maternelle
et d'une école élémentaire ne doit pas conduire à créer un établissement d'une taille trop importante, notamment
en zone d'éducation prioritaire ; elle ne doit pas non plus avoir pour effet de remettre en cause la spécificité de
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l'école maternelle dont relève la section des grands même si elle prépare aux apprentissages fondamentaux qui
se continueront au cours préparatoire. Ces recommandations ont été diffusées dans la circulaire n° 2003-104 du
3 juillet 2003 concernant la préparation de la carte scolaire du premier degré, publiée au BOEN n° 28 du
10 juillet 2003.
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